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Erwägungen

E. 1
La voie du recours en matière de droit public, au sens des art. 82 ss LTF , est ouverte contre
une décision de dernière instance cantonale relative à une mesure administrative de retrait
du permis de conduire. Déposé en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) et en la forme prévue (
art. 42 LTF ) par le destinataire de l'arrêt attaqué qui a un intérêt digne de protection à
l'annulation ou à la modification de celui-ci ( art. 89 al. 1 LTF ), le présent recours est
recevable.

E. 2
Le recourant invoque une violation de son droit d'être entendu ( art. 29 al. 2 Cst. ). Il
reproche à l'autorité administrative d'avoir refusé d'administrer ses offres de preuve tendant
à établir l'existence, respectivement l'inexistence du dépassement de la vitesse autorisée de
21 km/h.

E. 2.1
En principe, l'autorité administrative statuant sur un retrait du permis de conduire ne peut
pas s'écarter des constatations de fait d'un jugement pénal entré en force. La sécurité du
droit commande en effet d'éviter que l'indépendance du juge pénal et du juge administratif
ne conduise à des jugements opposés, rendus sur la base des mêmes faits ( ATF 137 I 363
consid. 2.3.2 p. 368 et les références).

L'autorité administrative ne peut s'écarter du jugement pénal que si elle est en mesure de
fonder sa décision sur des constatations de fait inconnues du juge pénal ou qui n'ont pas été
prises en considération par celui-ci, s'il existe des preuves nouvelles dont l'appréciation
conduit à un autre résultat, si l'appréciation à laquelle s'est livré le juge pénal se heurte
clairement aux faits constatés, ou si le juge pénal n'a pas élucidé toutes les questions de
droit, en particulier celles qui touchent à la violation des règles de la circulation ( ATF 129
II 312 consid. 2.4 p. 315; 123 II 97 consid. 3c/aa p. 104; 105 Ib 18 consid. 1a et les
références). Cela vaut non seulement lorsque le jugement pénal a été rendu au terme d'une
procédure publique ordinaire au cours de laquelle les parties ont été entendues et des
témoins interrogés, mais également, à certaines conditions, lorsque la décision a été rendue
à l'issue d'une procédure sommaire, même si la décision pénale se fonde uniquement sur le
rapport de police. Il en va notamment ainsi lorsque la personne impliquée savait ou aurait
dû prévoir, en raison de la gravité des faits qui lui sont reprochés, qu'il y aurait également
une procédure de retrait de permis. Dans cette situation, la personne impliquée est tenue, en
vertu des règles de la bonne foi, de faire valoir ses moyens dans le cadre de la procédure
pénale, le cas échéant en épuisant les voies de recours à sa disposition. Elle ne peut pas
attendre la procédure administrative pour exposer ses arguments ( ATF 123 II 97 consid.
3c/aa p. 104; 121 II 214 consid. 3a p. 217 s.).



E. 2.2
En l'occurrence, le recourant n'a pas contesté le prononcé préfectoral du 22 juin 2011.
Celui-ci est entièrement fondé sur le rapport de dénonciation de la police cantonale qui
constate que le recourant a dépassé, à l'intérieur d'une localité, la vitesse limitée à 50 km/h
de 21 km/h (marge de sécurité déduite). Se basant sur le même rapport de dénonciation, la
CMA a, par courrier du 17 juin 2011, indiqué à l'intéressé que les faits dénoncés pouvaient
conduire au prononcé d'une mesure administrative. Dès lors, conformément à la
jurisprudence précitée, si l'intéressé désapprouvait les faits établis par l'autorité pénale, il lui
appartenait de faire valoir ses moyens dans le cadre de la procédure pénale, fût-elle
sommaire. C'est dans ce cadre uniquement qu'il pouvait remettre en cause les constatations
de la police cantonale, notamment en requérant l'administration de moyens de preuve
tendant à vérifier la valeur probante de la mesure de sa vitesse. Le prononcé pénal n'ayant
pas été contesté, il n'était plus possible de revenir sur les faits constatés dans le rapport de
police.

E. 2.3
Dans ces circonstances, on ne saurait reprocher à l'autorité administrative de s'être
considérée comme étant liée par l'état de fait à la base du jugement pénal retenant un excès
de vitesse de 21 km/h en localité, marge de sécurité déduite. Son refus d'instruire ne viole
pas le droit d'être entendu du recourant. Le grief doit dès lors être écarté. Pour les mêmes
motifs, les critiques du recourant concernant une violation des prescriptions en matière de
contrôle des radars deviennent sans objet.

E. 3
Il s'ensuit que le recours doit est rejeté, aux frais du recourant qui succombe ( art. 66 al. 1
LTF ). Il n'est pas alloué de dépens ( art. 68 al. 3 LTF ).
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